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Le choix du sujet de cette intervention pourra paraître surprenant : il l’est à bien des égards. L’appareil scolaire n’est pas connu pour être l’une des préoccupations majeures de Foucault, aussi n’a-t-il à peu près jamais appelé l’attention des commentateurs
 : ce n’est guère qu’une des institutions dont Foucault retrace par esquisses la « disciplinarisation » dans Surveiller et punir. 

En réalité, le choix de cet objet d’étude n’est pas directement dicté par un problème intra-foucaldien, il découle du sujet de ma recherche : une confrontation entre Foucault et le marxisme, et tout particulièrement l’althussérisme. D’une certaine manière, il s’agirait de lire Foucault au miroir d’Althusser, ou, du moins, d’essayer d’inventer un dialogue entre les deux auteurs. Pour ce qui est de l’appareil scolaire, il est incontestable que les althussériens y ont accordé la plus grande importance, et ce dès avant la contestation étudiante de Mai 68 : il n’a pas fallu attendre le célèbre article d’Althusser « Idéologie et appareils idéologiques d’État » pour que l’école soit une question déjà décisive pour les althussériens ; ainsi, dans le cours de philosophie pour savants qu’il prononce en 1967, Althusser identifie dans le front de l’éducation l’un des fronts essentiels de la lutte des classes, peut-être sous l’influence de la toute récente Révolution Culturelle chinoise
. Et c’est en 1972 que Christian Baudelot et Roger Establet font paraître leur résultat personnel de ce qu’ont été les recherches du petit groupe althussérien qui a éclaté à cause de divergences politiques : leur ouvrage L’École capitaliste en France
. 

Ainsi, pourrais-je être tenté d’althussériser Foucault dans cette intervention, pourtant je ne pense pas que ce soit la voie que je vais emprunter. Je me proposerai ici, non pas une confrontation systématique entre Althusser et Foucault, mais un prolongement critique de certains passages de Surveiller et punir à partir de l’ouvrage d’Anne Querrien sur l’ école mutuelle. Mon hypothèse est que cet ouvrage, qui n’est en fait que la republication d’articles publiés à l’origine en 1976, peut et doit se lire dans les marges de Surveiller et punir ; et sans jamais contredire Foucault ni engager la moindre polémique avec lui, Anne Querrien offre une vision radicalement différente de l’expérience originale de l’école mutuelle sous la France de la Restauration. Je vais donc développer ce qui dans Surveiller et punir n’apparaît que comme un point de détail, en tentant de reprendre à mon compte l’inquiétude qu’a émise Benjamin Faure lors de la séance introductive du séminaire : la philosophie de Foucault ne risque-t-elle pas, à force de n’étudier que des dispositifs de pouvoir, de basculer dans une théorie de la toute-puissance du pouvoir ? Cette critique, on s’en souvient, a été portée par Jacques Rancière et ses camarades de la revue Révoltes logiques ; plutôt qu’une analyse minutieuse et fascinée des méticuleux mécanismes disciplinaires, Rancière nous inviterait à l’examen de la « pensée de l’ailleurs », d’une pensée hétérogène ou d’un discours « hétérologique ». Je garderai ce projet à l’esprit, à tel point que je me proposerai également de confronter mon analyse de l’école mutuelle à celle menée par Rancière via la bouche de Joseph Jacotot dans Le Maître ignorant.

Mon intervention comportera donc trois moments : premièrement, je restituerai les analyses que Foucault consacre à l’appareil scolaire dans Surveiller et punir, et je montrerai alors en quoi l’école mutuelle ne représente aux yeux de Foucault qu’une ultime rationalisation disciplinaire de la « machine à apprendre » qu’est l’école ; deuxièmement, je m’efforcerai de montrer en quoi les analyses d’Anne Querrien peuvent nous conduire à nuancer ce jugement foucaldien en présentant l’école mutuelle comme une pédagogie alternative au sein de l’institution disciplinaire, avant dans un dernier moment de confronter cette analyse à la radicalité anti-pédagogique de Joseph Jacotot reconstituée par son fervent zélateur, Jacques Rancière.

1. L’appareil scolaire et l’école mutuelle dans Surveiller et punir
Comme je l’ai déjà indiqué et comme cela est déjà bien connu, Foucault n’accorde pas d’importance particulière à l’École dans Surveiller et punir : l’analyse de l’école prend place dans l’analyse plus générale de la formation de la société disciplinaire, c'est-à-dire d’une société où ont essaimé des dispositifs technologiques de pouvoir visant à rendre les corps utiles et dociles. Si Foucault ne livre pas d’analyse spécifique de l’école, c’est qu’il ne prend pas pour objet d’étude les institutions disciplinaires : il refuse de partir de l’institution, et de la fonction sociale qu’elle est censée remplir, pour privilégier l’analyse des dispositifs concrets de pouvoir transversaux à toutes les institutions
. Aussi cette première partie de mon exposé s’appuiera-t-elle sur un libre prélèvement de passages consacrés aux différentes technologies disciplinaires rationalisant l’exercice du pouvoir sur les corps dans les écoles.

Ceci dit, je vais me permettre un léger décalage par rapport à une approche strictement foucaldienne : je vais repartir de l’évidence selon laquelle l’école peut être abordée par sa fonction : l’apprentissage. D’un point de vue plus spécifiquement foucaldien, on peut ajouter que le fonctionnement de l’école va en se rationalisant au cours des XVIIe et XVIIIe siècles : il s’agit d’une rationalisation disciplinaire ; en quoi consiste-t-elle ? Rappelons que les disciplines sont des techniques de pouvoir destinées à faire croître l’ « utilité » des multiplicités humaines, tout en faisant décroître les inconvénients liés au phénomène collectif (c'est-à-dire les risques de désobéissance, de révolte, de désordre, etc) : à partir du moment où dans un collectif (groupe d’ouvriers à l’atelier ou groupe d’élèves à l’école), le rapport d’utilité dépasse le rapport de désutilité, Foucault dit que ce collectif « atteint le seuil de la discipline »
. Pour employer des termes fréquents sous la plume de Foucault, je dirais que le fonctionnement de l’école, en franchissant le seuil disciplinaire, devient celui d’une machine, d’un dispositif dont les rouages sont agencés en vue d’une maximisation de l’opération d’enseignement : une « machine à apprendre » donc
. Cette caractérisation de l’école comme machine à apprendre est l’énoncé le plus général de Foucault sur l’école. Historiquement, la disciplinarisation de l’école répond à un problème de conjoncture : l’augmentation de la population scolaire. S’il faut rationaliser l’enseignement par divers moyens (les procédures disciplinaires), c’est que le développement des écoles paroissiales impose le contrôle d’une multiplicité d’élèves : la discipline, comme l’a dit Bentham, doit permettre d’éviter le « mal » inhérent au collectif (copiage ou chahut à l’école, grève à l’atelier, etc.). 

Ayant posé ce cadre général de l’approche de Foucault, j’aimerais désormais proposer une analyse plus précise de l’originalité de ses recherches. Pour cela, je me permets de faire, un instant, référence à Althusser, ou plutôt à la perception que Foucault pouvait en avoir. On sait que l’un des enjeux méthodologiques de Surveiller et punir est de se débarrasser de l’idée selon laquelle le pouvoir s’exercerait par violence, et par idéologie ou idéologisation : en s’exprimant de la sorte, Foucault fait incontestablement référence à la théorie althussérienne des Appareils répressif et idéologiques d’État. Il me semble que Foucault comprend toujours l’idéologie comme un discours tissé de représentations fausses, et même trompeuses et mystificatrices ; il en tire la conséquence qu’il faut porter l’analyse non sur les représentations mais sur les dispositifs matériels de pouvoir. Concernant l’école, cela signifie qu’il ne faut pas analyser, comme le laisserait peut-être entendre Althusser, le contrôle de l’enseignement par une idéologie dominante : il faut, au contraire, étudier le processus matériel de réalisation de la pratique d’enseignement. Par là, il entend se démarquer de ce qu’était encore la position d’Althusser dans l’article « Problèmes étudiants » daté de 1964
 : Althusser y soutenait, en effet, que le vrai problème de l’enseignement est la coupure entre vrais savoirs scientifiques et faux savoirs idéologiques. 

En fait, il me semble que si Foucault juge inopérante la distinction entre science et idéologie, et s’il délaisse le niveau d’analyse des contenus discursifs, d’une certaine manière il comprend l’idéologie dans un sens entièrement matérialiste, comme a tenté de le faire Althusser dans sa deuxième théorie de l’idéologie : l’idéologie ne serait pas idéelle, ou tissée de représentations, elle n’a d’existence que matérielle. Elle se réalise dans des appareils qui ritualisent l’attitude des individus en leur faisant porter la fonction-sujet. Ainsi entendue, l’idéologie est, à mon avis, compatible avec les analyses foucaldiennes de transformation des individus en sujets disciplinarisés et gouvernables. 

Je livre, sans plus attendre, le résultat de cette analyse : l’analyse foucaldienne de l’école comme machine à apprendre découvre l’école comme machine à surveiller et à évaluer/hiérarchiser. Ce que les élèves apprennent à l’école, en plus de contenus de connaissance
, c’est à être surveillés, évalués, hiérarchisés et individualisés par rapport à leur rang dans une hiérarchie. L’école transforme les individus que les familles lui fournissent en sujets évalués et séparés les uns des autres par un rang dans une échelle hiérarchique. S’il fallait qualifier l’idéologie matériellement à l’œuvre dans les dispositifs scolaires, je dirais que c’est une idéologie individualiste et méritocratique : elle sépare chacun des autres par ses performances, et elle hiérarchise ses sujets en fonction de leur « mérite ». Foucault ne va pas jusqu’à s’exprimer ainsi bien sûr, mais ses analyses permettent aussi de comprendre comment le rêve républicain a été de fonder l’ordre social sur l’ordre scolaire (que la hiérarchisation sociale repose sur la hiérarchisation scolaire).

Rentrons maintenant dans le détail de l’analyse foucaldienne des disciplines menée dans la troisième partie de Surveiller et punir intitulée « Discipline ». Je procéderai en deux temps : d’abord, en m’appuyant sur le chapitre intitulé « Les corps dociles », je verrai en quoi, comme les autres institutions disciplinaires, l’école mobilise des techniques qui visent quatre objectifs que nous allons passer en revue : organiser l’espace, contrôler l’activité des élèves (dans son intégralité), organiser le processus d’apprentissage, et composer les éléments singuliers que sont les élèves pour rendre profitable leur réunion. Ensuite, je ferai plus rapidement référence au chapitre sur « les moyens du bon dressement » pour voir les grandes opérations à l’œuvre dans l’appareil scolaire discipliné.

Donc, commençons par les quatre objectifs visés par les techniques disciplinaires.

Premièrement, pour ce qui est de la répartition des élèves dans l’espace, elle vise à contrôler le travail de chacun en même temps que celui de tous ; la relation de surveillance devient un mécanisme inhérent à l’activité pédagogique. Foucault livre une intéressante analyse du rang : selon son âge, ses performances, sa conduite, l’élève occupe tantôt un rang, tantôt un autre ; en ce sens, le rang est une case mi-matérielle (c’est un lieu dans l’espace de la salle), mi-idéal (c’est une place dans une échelle de mérite). Ainsi, Foucault qualifie les espaces disciplinaires d’espaces mixtes, réels et idéaux. Je dirais que c’est en ce point de l’analyse que l’on peut retrouver une conception matérialiste de l’idéologie : l’idéologie n’est pas l’ensemble des idées contenues dans les têtes, c’est l’organisation matérielle même des pratiques des individus.

Deuxièmement, en ce qui concerne le contrôle de l’activité, il s’agit de constituer un temps intégralement « utile ». Ici, Foucault fait un parallèle avec le temps du salariat ; celui-ci impose un quadrillage serré du temps qui ne tolère aucun gaspillage : le temps payé doit être, pour le capital, un temps sans défaut. On pourrait suggérer alors que l’école est le premier appareil d’incorporation des rythmes de vie de la société industrielle
 ; en plus de l’idée centrale selon laquelle l’individu vient à l’école pour être transformé en sujet évalué et hiérarchisé, il faudrait alors ajouter que l’école est, dans l’analyse de Foucault, un appareil à produire chez les sujets les dispositions disciplinaires qui seront requises dans l’appareil productif. Elle participe de ce qu’il appelle la stratégie générale de « moralisation » de la classe ouvrière : l’apprentissage des bonnes habitudes de respect de l’ordre et de la hiérarchie à l’école doit être réinvesti dans l’espace de l’atelier, de la manufacture. La contrainte d’un temps moralement irréprochable circule entre l’appareil scolaire et l’appareil productif : dans le cours de 1973, La société punitive, Foucault parle de « cette espèce de continuité entre l’horloge de l’atelier, le chronomètre de la chaîne et le calendrier de la prison »
 ; nous pouvons ajouter à cette liste l’horloge de la salle de classe. Je dois dire que la remontée à la source de Surveiller et punir, le cours inédit de 1973, jette peut-être un nouveau regard sur notre analyse de l’appareil scolaire en tant qu’institution disciplinaire, et approfondit encore le rapport de Foucault au marxisme. J’ai donc dit qu’à l’école les individus incorporent des habitudes valorisées par l’ordre social susceptibles d’être exploitées par le fonctionnement de l’appareil productif ; or, plus précisément encore, Foucault conclut le cours de 1973 en définissant le pouvoir disciplinaire et son lien à la constitution de la force de travail assujettie aux rapports de production capitalistes ; le passage mérite d’être cité :

« A quoi voulais-je aboutir ? Je voulais faire l’analyse d’un certain système de pouvoir : le pouvoir disciplinaire. Il me semble en effet que nous vivons dans une société à pouvoir disciplinaire, c'est-à-dire dotée d’un appareil dont la forme est la séquestration, dont la finalité est la constitution d’une force de travail, et dont l’instrument est l’acquisition des disciplines ou des habitudes.

Il me semble que, depuis le XVIIIe siècle, se sont multipliés, affinés, spécialisés sans cesse davantage des appareils à fabriquer des disciplines, à imposer des coercitions, à faire contracter des habitudes. J’ai voulu cette année faire la toute première histoire du pouvoir des habitudes, l’archéologie de ces appareils de pouvoir qui servent de socle à l’acquisition des habitudes comme normes sociales. »

On pourrait alors appliquer cette analyse générale au cas de l’appareil scolaire : il s’empare d’individus qu’il enferme pour les constituer en porteurs de la force de travail en leur faisant acquérir les bonnes habitudes sociales. Ayant dit cela, je reconnais bien volontiers que les choses ne sont pas dites aussi clairement dans Surveiller et punir, mais il me semble qu’il faudrait peut-être, pour être exhaustif sur le plan de l’analyse, relier la constitution d’un individu en sujet évalué et hiérarchisé à la constitution de l’individu en futur porteur de la force de travail.

Revenons maintenant aux objectifs visés par les techniques disciplinaires : nous en sommes au troisième qui est l’organisation de l’apprentissage (dite organisation des genèses). Le premier effet de cette organisation est de séparer le temps de la formation du temps du métier acquis (comme le dit Althusser dans le manuscrit Sur la reproduction, la formation de la force de travail dans la société capitaliste tend de plus en plus à être assurée, non pas sur le tas, mais en dehors de la production dans le système scolaire
). Foucault insiste sur la division de l’apprentissage en stades séparés par des « épreuves » : le sujet scolaire est un sujet mis « à l’épreuve ». Les activités sont sériées : cette sériation rend possible la caractérisation des individus selon le niveau qui est le leur dans les séries, et cela rend également possible une totalisation du temps et de l’activité dans un résultat dernier qui est la capacité finale d’un individu. Au centre du continuum temporel de l’individualité-genèse se trouve la procédure de l’exercice (c'est-à-dire des tâches répétitives et graduées imposées aux corps). Pour constituer cette individualité-genèse à partir de la répétition d’exercices, le pouvoir disciplinaire a besoin d’enregistrer les différentes étapes du processus d’apprentissage de l’individu : c’est pourquoi il doit insérer l’individu dans un « réseau d’écriture ». Cette mise en évidence de l’utilisation d’un système d’écriture qui enregistre a été opérée par Foucault dans le cours de 1973-1974
. A propos de l’exemple de l’école professionnelle de dessin et de tapisserie des Gobelins mise en place dans la deuxième moitié du XVIIe siècle, il montre que le système disciplinaire enregistre et archive les résultats de l’individu en apprentissage, forme autour de l’individu un « plasma graphique », et le constitue en sujet : la fonction-sujet est épinglée sur l’individu par un « réseau d’écriture » qui enregistre et évalue sa conduite
. Ce réseau entoure le corps d’une « âme », c'est-à-dire d’un foyer de virtualités ; c’est par l’archivage des conduites passées que l’individu est constitué en « sujet calculable »
, c'est-à-dire gouvernable et prévisible. L’école est donc l’un des appareils par lesquels la fonction-sujet est ajustée à des singularités somatiques : elle constitue les individus qu’on lui fournit en sujets en évaluant leur aptitude à se conformer à des normes, et en enregistrant leurs performances dans un système d’évaluation centralisé ; Foucault parle même dans le cours de 1973-1974 de la « constitution d’une individualité schématique et centralisée »
. Les sujets scolaires apprennent donc l’habitude d’être identifiés par un dossier qui les individualise en les rendant plus ou moins prévisibles par l’accumulation de leurs comportements passés, de même que les futurs détenus libérés seront définis par leur casier judiciaire.

Nous pouvons maintenant passer rapidement au dernier des quatre objectifs poursuivis par les techniques disciplinaires : la composition des forces, autrement dit la question de savoir comment composer des éléments singuliers pour que leur réunion accroisse l’efficacité de l’activité pédagogique. Il s’agit d’ajuster le temps des uns sur le temps des autres, d’occuper de manière exhaustive le temps de tous ; cette combinaison des activités de tous les élèves requiert un système précis de commandement. Je ne développe pas précisément cette question car j’y reviendrai quand je traiterai plus spécifiquement de l’école mutuelle. Avant de venir à l’école mutuelle justement, il faut rapidement rappeler les trois grands moyens de dressement disciplinaires mis en œuvre dans l’appareil scolaire.

Les trois grands moyens pour parvenir à réaliser les objectifs disciplinaires sont la surveillance hiérarchique, la sanction normalisatrice, et l’examen.

La surveillance hiérarchique a été rendue nécessaire par le développement des écoles paroissiales (c'est-à-dire une augmentation de la population scolaire) : cela signifie que la relation de surveillance est un mécanisme interne de l’appareil à apprendre.

La sanction normalisatrice , quant à elle, opère à l’atelier, à l’armée, à l’école où sévit une micro-pénalité du temps. Il faut remarquer ici la spécificité de cette pénalité qui repose sur des « procédés subtils », et souligner l’importance de l’adjectif « subtil » chez Foucault
 qui revient deux fois de façon stratégique. Dans sa première occurrence, le terme est utilisé par Foucault dans sa polémique contre Althusser : Foucault soutient alors que le pouvoir qui s’exerce sur les corps n’est pas forcément violent (il n’est pas essentiellement « répressif ») : il peut être subtil, et organisé par une technique réfléchie. En fait, il ne se localise pas dans le bras armé de l’Etat (la police), il s’effectue quotidiennement à travers la foule des petites sanctions déplaisantes qui, à force de répétition, produisent de profonds et durables effets (l’incorporation de normes de conduite). La subtilité est alors la faible ou moyenne intensité d’une peine couplée à sa répétition quotidienne. Dans sa deuxième occurrence, Foucault y fait référence pour parler de l’originalité de la pensée des Idéologues, pensée susceptible de développer une théorie du pouvoir sur l’esprit humain : en effet, leur théorie des représentations et des signes permet de fonder une théorie de l’esprit comme surface d’inscription pour le pouvoir ; la pensée des Idéologues s’est réalisée sous la forme d’une « technologie des pouvoirs subtils ». On pourrait dire, en d’autres termes, une théorie du dressage. Bien sûr, on sait que Foucault montrera que le dressage se fera plutôt par des exercices corporels répétés, mais justement ceux-ci peuvent être qualifiés de matériels tout en restant « subtils » ; d’une manière plus générale, la subtilité est le symptôme d’une mutation dans l’art de punir : des mécanismes somptuaires et inefficaces des châtiments irréguliers d’Ancien Régime, on est passé à une pénalité moins violente, mais absolument omniprésente, et surtout toujours très bien calculée, dans les sociétés disciplinaires. L’individu scolarisé vient à l’école pour commencer à incorporer ce régime de l’omniprésence punitive qui doit le conduire à l’autodiscipline. Que punit la sanction disciplinaire ?

La discipline punit le non-conforme, et l’ordre disciplinaire est mixte : ordre « artificiel » (posé par une loi, un programme), et ordre « quasi-naturel » défini par des processus naturels et des observations (temps d’un exercice, niveau d’attitude qui se réfèrent à une régularité qui est aussi une règle). Il ne faudrait pas croire que la sanction n’est à entendre que comme exercice pénible supplémentaire ; elle opère naturellement immédiatement dans l’appareil disciplinaire, tant et si bien que le rang scolaire est lui-même disciplinaire  en deux sens: il marque les écarts et hiérarchise, et il récompense et châtie. Le rang synthétise toutes les visées de la discipline scolaire : individualiser les sujets par leur place dans une hiérarchie, et récompenser les mérites.

Quant à l’examen, dernier moyen de dressement, il combine tout ce qui a été vu précédemment : c’est une surveillance qui permet de qualifier, classer et punir ; il ne faut pas hésiter à voir en lui le rituel par excellence des sociétés disciplinaires . Par l’école, l’individu entre dans un processus examinatoire ininterrompu, à tel point qu’on pourrait redéfinir l’École comme appareil d’examen ininterrompu ; l’examen prélève sur l’élève un savoir (réservé au maître) : il fait entrer l’individualité dans un champ documentaire, et épingle chacun à sa propre individualité, tandis que l’archive se charge de placer l’individu dans un réseau d’écriture. De tout ce qui a été dit, on peut conclure que l’École est une machine à apprendre et à examiner : on n’y vient apprendre qu’en étant examiné
.
Ainsi, je voudrais brièvement conclure ce passage consacré à l’analyse foucaldienne générale de l’appareil scolaire. Je dirais que la conclusion qui en résulte diffère légèrement selon les textes consultés. Si l’on couple Surveiller et punir au cours sur Le Pouvoir psychiatrique, on est amené à voir dans l’école une machine à évaluer, hiérarchiser et à entourer l’individu d’un réseau d’écriture qui double sa conduite d’un noyau de virtualités comportementales. En revanche, si l’on relit Surveiller et punir à la lumière du cours sur La société punitive, on établira davantage un lien entre l’appareil scolaire et l’appareil productif : la disciplinarisation scolaire serait alors l’acquisition par les sujets de bonnes habitudes valorisées socialement et moralement préparant les futurs porteurs de force de travail à bien occuper leur place dans la division socio-technique des tâches de l’atelier ou de la manufacture. Il s’agit de deux lectures différemment accentuées, mais pas moins présentes dans le travail de Foucault.

Il est possible désormais de s’intéresser plus particulièrement à l’école mutuelle, et au traitement que Foucault lui réserve. Il me semble qu’il faut commencer par rappeler que, pour Foucault, les disciplines peuvent être mises en œuvre dans des régimes politiques très divers : justement, ce qu’étudie Foucault est la progressive disciplinarisation de l’école qui commence au XVIIe siècle avec les écoles chrétiennes de Démia et de Jean-Baptiste de la Salle, et qui se prolonge sous la France de la Restauration, donc après la Révolution, avec l’école mutuelle. En d’autres termes, on pourrait dire que Foucault analyse la continuation/transformation d’un appareil d’État sous différents régimes, la différence principale étant, au cours du temps, le progressif recul de l’idéologie religieuse. Des analyses que nous avons menées, il faut dire que la majorité relevait des écoles chrétiennes ; ainsi, par exemple, l’analyse du rang comme espace mi-idéal, mi-réel est empruntée à Jean-Baptiste de la Salle, l’importance de l’exercice est également un héritage religieux, théorisé par Démia. 

En fait, pour montrer à quel point Foucault n’accorde absolument aucune place particulière à l’école mutuelle, je me contenterai de renvoyer à son usage des documents iconographiques : on sait que Surveiller et punir, comme l’ouvrage collectif sur Les Machines à guérir (aux origines de l’hôpital), contient un certain nombre de documents iconographiques, de plans qui donnent à voir la spatialisation du pouvoir et sa prise matérielle sur les corps. Les seules planches consacrées à l’appareil scolaire (les planches 10 et 11) concernent l’école mutuelle, et étrangement Foucault y renvoie au terme d’un passage consacré au rêve de Jean-Baptiste de la Salle d’une salle de classe réalisant, dans sa disposition matérielle même, un ordre scolaire idéal
, aussi ne fait-il vraiment aucune différence entre l’école mutuelle et l’école chrétienne de Jean-Baptiste de la Salle. Que nous montrent les deux lithographies représentant l’école mutuelle ? La première nous montre les élèves de l’école, en rang sur leurs bancs, au moment de l’exercice d’écriture : on sait que l’exercice est le procédé de répétition disciplinaire par excellence, le procédé d’incorporation des bonnes manières et des bonnes habitudes ; d’une manière générale, les disciplines traitent le corps comme un « pense-bête » : la norme doit être incorporée. De cette représentation résulte une grande impression d’ordre : c’est l’image parfaite d’un collectif docile. La deuxième lithographie est encore plus explicite : elle s’intitule « l’ordre général de l’école », et présente la suite des postures corporelles de l’élève à son banc ; les postures B et C sont les postures de l’ « élève en pénitence » : la discipline scolaire prolonge ici une discipline religieuse. L’imagerie que Foucault a sélectionnée représente alors l’ordre disciplinaire idéal : une multiplicité de corps entraînés à accomplir les bons gestes et à se plier à la plus stricte discipline, dont l’origine est toujours plus ou moins religieuse. Cette représentation correspond assez bien aux passages que Foucault consacre à l’école mutuelle dans le corps du texte de Surveiller et punir.

Prenons le cas du contrôle de l’activité, c'est-à-dire du découpage de plus en plus resserré du temps scolaire : Foucault passe naturellement de l’école de Jean-Baptiste de la Salle à l’école mutuelle ; Foucault fait référence à une thèse de R.R. Tronchot sur L’enseignement mutuel en France, et rapporte le découpage excessivement précis de la première demi-heure de cours de l’école : 

« 8h45 entrée du moniteur, 8h52 appel du moniteur, 8h56 entrée des enfants et prière, 9h entrée dans les bancs, 9h04 première ardoise, 9h08 fin de la dictée, 9h12 deuxième ardoise, etc. »

De l’enchaînement direct et comme naturel entre l’école chrétienne des Frères et l’école mutuelle, on peut conclure que pour Foucault l’école mutuelle n’est qu’une rationalisation disciplinaire de l’école chrétienne, d’autant plus qu’elle n’élimine pas le contenu religieux de l’enseignement, gage de sûreté morale pour les élites de la France de la Restauration. C’est encore plus le cas pour la question de la « composition des forces » : Foucault présente comme l’école mutuelle comme l’accomplissement disciplinaire le plus parfait de l’utilisation exhaustive des différences d’un collectif, notamment à travers l’ajustement des différentes chronologies d’apprentissage des élèves :

« Mais c’est sans doute dans l’enseignement primaire que cet ajustement des chronologies différentes sera le plus subtil. Du XVIIe siècle à l’introduction, au début du XIXe siècle, de la méthode de Lancaster, l’horlogerie complexe de l’école mutuelle se bâtira rouage après rouage : on a confié d’abord aux élèves les plus âgés des tâches de simple surveillance, puis de contrôle du travail, puis d’enseignement ; si bien qu’en fin de compte, tout le temps de tous les élèves s’est trouvé occupé soit à enseigner soit à être enseigné. L’école devient un appareil à apprendre où chaque élève, chaque niveau et chaque moment, si on les combine comme il faut, sont en permanence utilisés dans le processus général d’enseignement. »

Ce passage est à bien des égards exemplaire. On y retrouve le vocabulaire machinique qui fascine tant Foucault : l’école mutuelle est animée par une « horlogerie complexe », et peut donc être mise en continuité avec l’horlogerie de l’atelier comme nous l’avons déjà indiqué ; en fait, à ce sujet, Anne Querrien cite un extrait du Journal de la Société pour l’amélioration de l’instruction élémentaire qui compare le bourdonnement des petites voix des élèves au bruit des machines dans les filatures de coton
, ainsi l’analogie entre le collectif d’élèves appliqués et la machinerie industrielle n’a-t-il pas échappé aux contemporains
. Mais le plus intéressant de cet extrait est à mes yeux l’idée que l’enseignement mutuel, reposant sur l’enseignement des élèves entre eux, est pour Foucault le sommet de la rationalisation disciplinaire : à partir du moment où chaque élève est occupé soit à enseigner, soit à apprendre, l’école devient la machine à apprendre la plus accomplie ; toutes les activités à chaque instant sont mises à profit pour le processus d’enseignement, aussi le temps est-il intégralement utilisé, et de bonne qualité. Mais pour que le temps scolaire soit intégralement bien utilisé et moralement sans défaut, c'est-à-dire pour que le groupe ne sombre pas dans le chahut, il faut une extrême discipline, ou selon les termes de Foucault, « un système précis de commandement »
. Or, Foucault commence ici par étudier, à travers un extrait d’un ouvrage de L. de Boussanelle, Le Bon Militaire (1770), le paradigme du système de commandement des gestes corporels : la discipline militaire qui cherche à obtenir du soldat les réactions les plus rapides aux injonctions ; et ensuite, il passe à l’étude du dressage des écoliers qui doit opérer de la même manière, ce en quoi il serait fondé à employer l’expression qui courait dans tous les ouvrages de pédagogie alternative des années 1960 et 1970 : l’école-caserne. Donc, pour ce qui est du dressage des écoliers, Foucault analyse le fonctionnement de l’École de Jean-Baptiste de la Salle : les élèves doivent obéir le plus rapidement possible à des signaux sonores ou à un simple regard du maître ; et il finit ce passage par l’aboutissement de ce processus de disciplinarisation militaire du groupe d’élèves : l’école mutuelle, degré le plus extrême du dressage des corps. Le passage mérite d’être cité in extenso :

« L’école mutuelle fera encore surenchère sur ce contrôle des comportements par le système des signaux auxquels il faut réagir dans l’instant. Même les ordres verbaux doivent fonctionner comme des éléments de signalisation : "Entrez dans vos bancs. Au mot Entrez, les enfants posent avec bruit la main droite sur la table et en même temps passent la jambe dans le banc ; aux mots dans vos bancs, ils passent l’autre jambe et s’asseyent face à leurs ardoises…Prenez-ardoises au mot prenez, les enfants portent la main droite à la ficelle qui sert à suspendre l’ardoise au clou qui est devant eux, et par la gauche, ils saisissent l’ardoise par le milieu ; au mot ardoises, ils la détachent et la posent sur la table [Note : Journal pour l’instruction élémentaire, avril 1816. Cf. R.R. Tronchot, L’enseignement mutuel en France, thèse dactylographiée, I, qui a calculé que les élèves devaient recevoir plus de 200 commandements par jour (sans compter les ordres exceptionnels) ; pour la seule matinée 26 commandements par la voix, 23 par signes, 37 coups de sonnette, et 24 coups de sifflet, ce qui fait un coup de sifflet ou de sonnette toutes les 3 minutes]"
. 

Donc, l’éventuelle originalité pédagogique de l’école mutuelle ne retient pas l’attention de Foucault ; au contraire, il ne semble voir dans l’école mutuelle que le raffinement extrême du dressage disciplinaire ; même la différence idéologique, à savoir le caractère normalement non confessionnel de l’enseignement mutuel, ne parviendrait même pas à distinguer radicalement l’école chrétienne de Jean-Baptiste de la Salle de l’école mutuelle : on a vu que les élèves doivent faire des prières, et en fait apprennent à lire dans des textes religieux, car la religion est toujours perçue comme un garant d’ordre moral par les élites. 

J’aimerais montrer, pour ma part, que Foucault s’est peut-être trop attaché à envisager l’école mutuelle du point de vue des programmes des gouvernants et des classes dirigeantes ; néanmoins, il ne faut pas perdre de vue que, d’un point de vue foucaldien même, ce n’est pas entièrement gênant : en effet, si on y prend garde, on se rend compte que le terme « rêve » est omniprésent dans Surveiller et punir (Foucault l’utilise notamment dans son analyse suggestive du rang tel que le conçoit Jean-Baptiste de la Salle). Il semble donc que ce qui est décrit dans Surveiller et punir n’est rien d’autre que l’utopie du gouvernement disciplinaire parfait rêvée par les gouvernants ; or, je crois qu’on peut essayer de voir ce qui se peut se tramer d’hétérogène, d’imprévu, de discordant dans ce plan idéal des gouvernants : voir comment la machine scolaire a pu produire des effets inattendus, non souhaités par les élites. Le livre d’Anne Querrien consacré à l’école mutuelle va me permettre de marquer une différence là où Foucault n’identifie qu’une simple continuité.

2. Anne Querrien et l’école mutuelle : une pédagogie alternative ?

Je commence par quelques remarques générales sur l’ouvrage d’Anne Querrien, L’École mutuelle. Une pédagogie trop efficace ?: en réalité, il s’agit à l’origine d’une série d’articles intitulée L’ensaignement, et publiée dans la revue du Cerfi animée par Guattari. Comme le rappelle Isabelle Stengers dans sa préface à la republication en un seul volume en 2005 aux Éditions des Empêcheurs de penser en rond, cette revue se plaçait théoriquement sous le double parrainage de Deleuze-Guattari, et du Foucault généalogiste. Ainsi, selon moi, on peut lire cet ouvrage aujourd’hui comme étant écrit dans les marges de Surveiller et punir, et même de la Volonté de savoir.

La deuxième remarque que je voudrais faire porte sur l’objet du livre : le titre donné en 2005 est trompeur en ceci qu’Anne Querrien ne traite pas que de l’école mutuelle. Si elle étudie bien l’expérience originale qu’a été l’école mutuelle, elle la replace dans la généalogie plus longue de la constitution de l’appareil disciplinaire scolaire à travers ses transformations historiques (la transformation suppose ce que Balibar appelle la figure de l’amalgame, c'est-à-dire continuité et transformation de l’appareil d’État
). Pour cela, Anne Querrien remonte à l’École Chrétienne de Jean-Baptiste de la Salle sous l’Ancien Régime, et s’arrête à la naissance de l’école républicaine à la fin du XIXe siècle ; elle va même plus loin  en montrant la constitution corrélative de l’école républicaine et de la famille « normale », s’inscrivant ainsi également dans les marges de la Volonté de savoir : Querrien montre comment l’école est un levier de production de la famille qui exige d’elle des habitudes sanitaires, hygiéniques, etc ; elle exige notamment que la famille lui fournisse un enfant doté d’un corps propre, sain, etc. 

Il faudrait développer l’analyse qu’elle mène de la constitution de l’école républicaine, de l’élève normal, de l’enseignant normal, et de la famille normale ; on verrait que la famille bourgeoise obtient, à travers l’appareil scolaire, une caution étatique de ses formes idéologiques ; c’est sans peine qu’on pourrait parler d’hégémonisation et d’appareil idéologique d’État. La confrontation avec l’althussérisme pourrait alors s’engager.

Néanmoins, dans le cadre de cette intervention, ce n’est pas de cela qu’il sera question, mais uniquement de l’école mutuelle. A ce propos, avant de rentrer dans le détail, je voudrais énoncer ma thèse principale : Foucault a passé sous silence le fait que la pédagogie mutuelle a mis en œuvre une autre conception du collectif que l’école disciplinaire hégémonique (institutionnalisée à la fin du XIXe siècle dans l’école républicaine), une conception « communisante » où la puissance de chacun se trouve majorée par la puissance de l’autre, bref, une conception hétérogène par rapport au collectif disciplinaire décomposé en éléments singuliers séparés et opposés les uns aux autres. 

Avant de développer plus amplement cette thèse, je vais repartir d’une remarque méthodologique générale, et ensuite je vais devoir reprendre la généalogie de l’appareil scolaire à partir de l’Ancien Régime, c’est-à-dire de l’École Chrétienne de Jean-Baptiste de la Salle, apportant par là des éclaircissements historiques à Surveiller et punir.

Commençons par la remarque méthodologique : elle porte sur le traitement des sources et des documents. Je dirais qu’il est très proche chez Foucault et chez Anne Querrien : Foucault décrit des dispositifs de pouvoir (par exemple des « technologies d’apprentissage ») à partir des programmes qui les mettent en place, et, concernant la question précise du système pénal, il rapporte les discours antagonistes d’opposants à ce système, notamment les analyses des journaux fouriéristes. En deux mots : programmes des gouvernants et réponses polémiques de sujets politiques, c’est-à-dire reconstitution de la cartographie d’une bataille. Apparemment, Anne Querrien procède de la même manière : elle s’appuie sur des documents officiels des gouvernants (rapports de Ministres, Journal de la Société pour l’amélioration de l’instruction élémentaire, rapports de Conseils généraux), et rapporte quelques propos politiques antagonistes (propos d’instituteur laïc, démocrate, socialiste à la française, propos d’un militant de la Commune) ; elle ajoute même en conclusion une référence à Fourier (venue de René Schérer) qui tient lieu de théorisation possible de l’expérience hétérogène de l’école mutuelle. En fait, je crois qu’il faut marquer une différence fondamentale entre Foucault et Querrien sur le traitement des sources : là où chez Foucault l’antagonisme passe entre les programmes des dispositifs disciplinaires souhaités par les gouvernants et leur contestation par des sujets politiques dissensuels, chez Anne Querrien, l’antagonisme passe au sein même des classes dirigeantes. En effet, elle montre la division des classes dominantes elles-mêmes (entre industriels du Nord et élites plus traditionnelles par exemple) à propos de l’école mutuelle, comme si la potentialité émancipatrice de cette pratique pédagogique n’avait pas été perçue par les gouvernants : l’école mutuelle a échappé, en partie, à son but strictement conformiste et disciplinaire. Avant d’en venir au développement de cette idée, je vais repartir de l’histoire de l’appareil scolaire que retrace Anne Querrien dans les chapitres 4 et 5 de son ouvrage (intitulés respectivement « Avantage au collectif », et « Préférence discipline »).

Sans surprise, nous retrouvons l’idée selon laquelle les formes nouvelles d’enseignement sous l’Ancien Régime ont été suscitées par le problème d’augmentation de la population scolaire : comment un seul maître peut-il efficacement enseigner à un nombre relativement important d’élèves ? Les formes traditionnelles, fondées sur la relation individuelle entre le maître et l’élève, ne peuvent fonctionner que pour une minorité, et se révèlent inaptes à la scolarisation des enfants pauvres. C’est à ce problème que Jean Baptiste de la Salle va apporter une solution. Tout d’abord, il récupère le mouvement imitatif de l’enseignement traditionnel en le transposant dans le cadre du rapport d’un maître à un groupe d’élèves : le maître devient un modèle à imiter pour les élèves, et cette imitation s’effectue dans un climat de compétition ; chacun, sous le regard du voisin et en concurrence avec lui, tentera d’imiter au mieux le maître et d’obtenir sa reconnaissance. Je dirais que c’est là l’image du collectif disciplinaire scolaire hégémonique (ou « normal ») : une multiplicité d’individus sous le commandement d’un maître et n’entrant en rapport les uns avec les autres que sur le mode de la compétition pour la quête de la première place. Dans ce cadre, l’autorité est verticale : c’est l’autorité du maître-adulte-savant sur l’élève-enfant-ignorant ; on verra en quoi la méthode mutuelle peut subvertir ce schéma
.

Par ailleurs, assiduité des élèves, silence (uniquement interrompu par le maître), regard des élèves en permanence fixé sur le maître (afin d’éviter les punitions) sont les moyens les plus généraux pour faire régner la discipline scolaire, mais ce n’est pas là que réside la principale innovation de Jean Baptiste de la Salle : elle consiste dans l’invention de la méthode simultanée. Il s’agit bien de résoudre le problème que nous avons posé en commençant : comment enseigner efficacement à une multiplicité d’élèves ? Pour cela, Jean Baptiste de la Salle a eu l’idée de diviser les écoliers en groupes de même niveau : le maître leur enseigne simultanément. Il commande à telle ou telle division d’entamer la lecture, en prenant garde que chacun suive. Comme nous l’avons déjà indiqué, le collectif se trouve soudé autour de l’admiration pour le maître : l’amour du maître est posé comme principe du progrès pédagogique. L’innovation de JB de la Salle se situe au niveau de ce que Foucault a appelé « l’organisation des genèses » : une fine rationalisation de l’apprentissage reposant sur un découpage des élèves en groupes de niveaux (chacun des groupes étant divisé en quatre catégories : commençants, médiocres, avancés, parfaits). Le sujet scolaire, comme nous l’avons dit en première partie, est un sujet « mis à l’épreuve » : le passage d’un niveau à un autre se fait au vu des progrès (enregistrés) de l’élève. 

Ce système fonctionne si bien sous l’Ancien Régime qu’en 1750 toutes les grandes villes françaises sont équipées d’une École des Frères ; Querrien montre bien comment le problème pour les régimes postrévolutionnaires (Restauration/ Monarchie de Juillet) va être de récupérer cette innovation pédagogique en la laïcisant : le problème se portera alors sur la formation des maîtres. Il est évident que les maîtres ne pourront plus être assujettis à Dieu : l’idéologie étatique ne peut pas souffrir que l’Église se constitue en « État dans l’État ». L’instituteur laïc devra être assujetti, non plus à Dieu via l’allégeance au Frère directeur, mais à sa mission d’émancipation des classes populaires par la transmission du savoir, etc., c’est-à-dire à une mission qui lui est confiée par l’administration étatique, tandis que les élèves devront passer de l’amour de Dieu à l’amour de la loi et de la nation.

On voit clairement les avantages de cette méthode : par l’écriture, occupation disciplinaire par excellence, et par la possibilité permanente du regard du maître sur les groupes, les élèves sont toujours occupés. Cette méthode suppose une multiplication des maîtres ; or, au début de la Restauration, il existe, en concurrence, une méthode dite « méthode de Lancaster », qui est peut-être plus efficace car, pour les élites, plus économe : la méthode mutuelle qui permet notamment de diminuer le nombre de maîtres. C’est ici qu’Anne Querrien a recours à un rapport du Ministre de l’Intérieur, publié en janvier 1818 dans « Le Moniteur », consacré à la comparaison entre la méthode simultanée de JB de la Salle et la méthode mutuelle, et tranchant la comparaison en faveur de celle-ci. Je reproduis ici ce document :

« L’enseignement simultané offre un premier degré et un degré précieux de simplicité. La leçon du maître est donnée à la fois à plusieurs, autant qu’il en est auxquels elle peut à la fois parvenir d’une manière directe, plusieurs exécutent à la fois dans le même plan. À l’avantage de l’émulation se joint une heureuse harmonie, une sorte de discipline naturelle qui forme un ensemble organisé d’un certain nombre d’individus ; l’imitation, cette loi singulière de la nature humaine, est mise heureusement à profit. Toutefois, pour que ce système atteignît réellement son but, il faudrait que tous les élèves eussent des forces égales et pussent à chaque instant faire les mêmes pas. Autrement, il faudra que le plus instruit et le plus capable attende le centre, et il restera une queue de traînards qui, hors d’état de suivre, feindront d’apprendre, mais n’auront qu’une fausse instruction, pire peut-être que l’ignorance. Dans ce système, si l’on veut multiplier les rangs dans lesquels les élèves sont alignés, il faut multiplier les maîtres ou bien condamner le maître à ne s’occuper de chaque ordre que successivement…

L’enseignement mutuel a tous les caractères de l’enseignement simultané, mais il y joint un nouveau degré de simplicité et d’énergie. Il faut disparaître d’abord l’alternative qui tourmentait ce dernier, en délivrant de la rigueur des classifications trop générales et trop absolues. Il se prête à de nombreuses divisions et sous-divisions dans l’enceinte du même corps, et sous les yeux du même maître. Ce ne sont plus des alignements, forcés dans la même classe, ce ne sont plus des écoles distinctes dans la division des classes. Chaque élève est toujours à sa vraie place ; les classes se suivent, se tiennent par la main plutôt qu’elles ne sont séparées. Il y a plus, et dans chaque classe et sous-division, l’élève est constamment situé au degré dont il s’est montré actuellement capable ; de la sorte, l’avantage unique de l’enseignement individuel se trouve conservé et reproduit tout entier au sein d’une masse considérable. Chacun est aussi actif et plus actif même que s’il était seul. Il se corrige par l’exemple d’autrui, il corrige son camarade par son exemple, il est tenu incessamment en haleine pour l’action et la révision. Le ressort principal est toujours unique, mais au lieu d’imprimer un mouvement uniforme à des éléments divers, il varie son impulsion, la modifie en autant de manières qu’il y a de variétés réelles dans les éléments ; mais à l’aide de ressorts subordonnés, il embrasse avec moins d’efforts une sphère plus vaste. Les ressorts sont les élèves mêmes, distribués graduellement sur tous les points où l’instruction doit atteindre. En dirigeant, ils se rendent compte à eux-mêmes de ce qu’ils ont appris, c'est-à-dire exécutent réellement l’exercice nécessaire pour bien savoir. Tour à tour, élèves et répétiteurs, ils ne font que transmettre ce qu’ils ont reçu, indiquer ce qu’ils ont tenté eux-mêmes avec succès. La portion la plus difficile, la plus délicate, la plus ignorée du rôle de l’instituteur, je veux dire la bonne direction des facultés, s’accomplit en quelque sorte toute seule pour cet exercice toujours régulier, progressif, dans lequel l’attention des enfants est entretenue ; l’émulation, la sympathie imitative s’accroissent par une classification plus vraie, qui rapproche mieux les analogies et gradue mieux l’échelle à gravir. Les habitudes d’ordre et de discipline prennent une racine plus profonde, parce qu’à l’avantage de former des cadres soumis à des lois générales se joint celui d’étendre les mêmes lois, la mobilité elle-même, et l’avantage surtout de maintenir, porter et faire redescendre l’élève au rang qu’il sent lui-même avoir nécessairement mérité. »

 D’après ce rapport, la méthode mutuelle a sur la méthode simultanée, déjà bien performante, quelques avantages non négligeables : elle ne suppose pas que tous les élèves aillent à la même vitesse, et brise ainsi l’uniformité du groupe d’élèves. Chaque élève n’a que la place qui lui revient en fonction de ce dont il s’est montré capable, et chacun est mobilisé en permanence ; cette activité permanente des élèves se manifeste de deux manières : soit l’élève apprend et se corrige auprès d’un camarade, soit l’élève enseigne à son camarade. Si dans la méthode simultanée tous les regards doivent se tourner vers le maître-adulte, ici les moteurs du progrès pédagogique sont la sympathie imitative entre élèves, et l’émulation. Cette technologie d’apprentissage secondarise la place du maître-adulte qui devient, plutôt qu’un enseignant, un « surveillant » : économiquement, elle signifie que moins de maîtres seront nécessaires, et c’est ce que retient la Société pour l’amélioration de l’instruction élémentaire en 1817
. Si elle peut recevoir l’approbation des élites gouvernementales, c’est bien sûr qu’elle est officiellement un instrument d’assujettissement, conformément à l’image que Foucault en donne dans Surveiller et punir : soumission des élèves à une discipline, aux chefs qui surveillent, au devoir, etc, bref une soumission qui est conçue comme le préalable de l’intégration à l’appareil productif et à sa discipline d’atelier. 

L’intérêt de la démarche d’A. Querrien est d’offrir un autre éclairage sur ce qui se déroule à l’intérieur du dispositif de l’école mutuelle. Contrairement à ce que pouvaient espérer les élites, l’école mutuelle a donné lieu à l’expression d’un phénomène de désir collectif, désir inquiétant par nature car on ne sait pas bien où il peut bien mener. Malgré le contenu moral et religieux des lectures, le désir de savoir et le désir d’apprendre circulent intensément dans le collectif « mutuel » : l’imitation du pair qu’est le camarade engendre une mécanique désirante que rien ne semble arrêter, alors qu’à l’origine l’école mutuelle n’est destinée qu’à inoculer le minimum de savoir aux enfants des pauvres. Le phénomène de désir collectif n’empêche pas l’existence d’une discipline, mais Anne Querrien tient justement à démarquer la discipline de l’École des Frères de la discipline de l’école mutuelle, et il me semble que c’est en effet une question décisive.

D’une manière générale, elle soutient que l’école mutuelle enregistre la nouveauté de l’événement révolutionnaire : c’est à la loi et non à une autorité personnelle (celle du maître) que la soumission collective est due. Par là, elle s’oppose nettement à la soumission à la volonté de Dieu. Par ailleurs, la discipline mutuelle est entièrement tournée vers le seul but pédagogique de l’apprentissage, mais surtout le plus original tient à la relation entre les élèves. Celle-ci, comme cela a déjà été dit, postule que chacun doit, à un moment, être en mesure d’enseigner : l’élève apprend à obéir pour commander à son tour. Cette perspective présente aux yeux de chacun permet également de soumettre les élèves rétifs : en leur donnant des responsabilités, on les incite aussi à participer au processus collectif d’apprentissage. Il s’agit alors d’une forme très spéciale de discipline : elle mobilise non pas tant la menace des micro-punitions comme dans le système disciplinaire normal que le désir de reconnaissance de sa valeur par les autres
 ; pour cela, les élèves difficiles sont faits « moniteurs ». Ce système fondé sur la circulation du désir entre les élèves, sur leur sympathie imitative, et sur leur rivalité, secondarise considérablement l’importance donnée à l’adulte dans l’école traditionnelle ; je le trouve étonnant car à la fois proche des théories fouriéristes de l’ « enfance majeure » (selon l’expression de René Schérer) et de la vision du système disciplinaire parfait selon Foucault
. En effet, la discipline collective mutuelle doit être telle que le système n’a plus besoin, à la limite, d’un maître pour se faire obéir. Anne Querrien cite un extrait significatif de la traduction de la méthode mutuelle de Lancaster, par le duc de la Rochefoucauld-Liancourt :

« Moins la voix du maître se fait entendre parmi les écoliers, mieux il est obéi. Le maître doit se borner à organiser, surveiller, inspecter. C’est le système qui se fait obéir, et en l’absence du maître les écoliers continuent d’obéir au système. »

Un système qui fonctionne tout seul, rendant à peu près inutile la surveillance : c’est exactement ce vers quoi tend le pouvoir disciplinaire selon Foucault : 

« Le pouvoir disciplinaire regarde vers l’avenir, vers le moment où ça marchera tout seul et où la surveillance ne pourra plus être que virtuelle, où la discipline, par conséquent, sera devenue habitude. »

Néanmoins, je continue de croire qu’on peut voir dans la pédagogie mutuelle une discipline hétérogène par rapport à la discipline « normale ». Plusieurs raisons peuvent être avancées pour soutenir cette idée. Anne Querrien rapporte une observation du Journal d’éducation de la Société pour l’amélioration de l’instruction élémentaire sur ce qui va constituer un défaut de la méthode mutuelle aux yeux des élites, et qui va entraîner sa progressive disparition : la hiérarchie n’y est jamais figée, elle ne cesse de changer avec l’activité et le moment de la journée. Aucune division des élèves par classes d’âge n’est opérée ; toute hiérarchie n’est que momentanée, et chacun sait que l’ordre n’est que provisoire puisqu’il aura à occuper la place de celui qui enseigne. Cette image d’une hiérarchie mouvante, provisoire ne correspond pas à la représentation que les élites se font de l’ordre qui doit organiser les sociétés : sous les apparences du collectif bien discipliné, l’école mutuelle met peut-être en œuvre un principe d’autorité bien différent du principe traditionnel. Un moyen simple et efficace d’éliminer ce caractère hétérogène de la pédagogie mutuelle est de pérenniser la fonction du moniteur, et de diviser les élèves en bons élèves chargés d’enseigner aux autres, et élèves normaux ; l’âge pourra constituer un critère de sélection du « moniteur ». Cette uniformisation progressive signifie tout simplement l’abandon de la méthode mutuelle. Mais d’autres raisons, j’y reviendrai, ont pu expliquer l’échec de l’école mutuelle.

Avant d’en venir là, je voudrais approfondir ce qui constitue à mes yeux l’originalité de l’école mutuelle. Cette idée de hiérarchie mouvante est indissociable de celle de juridiction du pair sur le pair, et c’est en cela qu’elle peut faire penser aux théories de l’éducation de Fourier : les véritables éducateurs des enfants sont d’autres enfants, et le désir d’apprendre n’est jamais si grand que lorsqu’il est motivé par l’imitation de ses pairs. Le ressort psychologique de l’attraction reposant sur la sympathie imitative et l’émulation mis en lumière par Fourier me semble opératoire dans le cadre de l’école mutuelle. Si l’on devait céder à la mode « foucaldienne » actuelle, j’irais jusqu’à dire que l’école mutuelle constitue, au sein de l’appareil disciplinaire scolaire, un « contre-espace » pédagogique, une « hétérotopie » pédagogique ; mais on ne peut s’exprimer ainsi car le concept d’hétérotopie est à la fois neutre axiologiquement et, à mon avis, trop indéterminé.

En revanche, il faut accentuer la différence entre la « discipline mutuelle » et la « discipline de l’École des Frères ». Mon hypothèse est la suivante : si l’École des Frères a su s’imposer, outre le fait qu’elle était déjà connue et appréciée des élites, outre donc l’inertie sociale habituelle, c’est que son modèle disciplinaire était conforme aux exigences de l’appareil productif. Le type de discipline scolaire individualisante qui sépare les individus les uns des autres en organisant leur compétition sous le regard du maître est un excellent préalable à une discipline d’atelier où les producteurs doivent au maximum être renvoyés à leur individualité ; Anne Querrien exprime ainsi la continuité de la discipline de l’École des Frères et de la discipline d’atelier :

« Dans l’atelier comme à l’école, tout doit être fait pour empêcher l’émergence de phénomènes de désir collectif dans la pluralité des travailleurs, tout doit être fait pour individualiser le plus possible les tâches, uniformiser au maximum les comportements, segmenter les groupes, briser la coopération, supprimer les occasions de parler, et contrôler les communications hiérarchiquement. »

Il s’agit de la discipline exactement telle que l’entend Bentham et donc telle que Foucault la décrit dans Surveiller et punir, ou déjà dans le cours sur Le Pouvoir psychiatrique. La discipline, nous dit Foucault, doit gérer une multiplicité humaine en évitant les inconvénients liés au phénomène du regroupement : elle est tout entière animée par la conjuration d’un « mal » qui serait la désobéissance collective ; or, la condition de la désobéissance est la constitution d’un désir collectif, d’un collectif animé par un désir commun. Par conséquent, la discipline doit trouver le moyen d’utiliser la puissance d’un groupe tout en brisant la force du groupe en tant que tel : le collectif est décomposé en ses éléments singuliers. Dans ce collectif, je suis séparé de l’autre, je ne dois pas avoir de relation avec lui autre que de concurrence : le gouvernement par l’individualisation oppose les individus entre eux. Pour définir ce type de collectif et le type de discipline qui lui correspond, je ne vois pas d’autre solution terminologique que de recourir au lexique sartrien de la Critique de la raison dialectique : il s’agit de que Sartre appelle un collectif « sériel ». Sartre appelle série un groupement d’individus qui ne reçoivent leur unité que de l’extérieur ; dans ces groupements, ce qui relie l’individu aux autres, c’est le fait qu’il est autre que les autres. La sérialité unit les individus en tant  qu’elle les sépare : la discipline sérialisante unit des individus en un groupe tout en organisant leur séparation à l’intérieur de ce groupe, bref, elle compose un collectif en empêchant la constitution d’un désir collectif et en réduisant les individus à une impuissance individuelle. L’individualisation et la segmentation permettent de conserver la productivité du groupe tout en ayant affaire qu’à des singularités séparées les unes des autres.

Je voudrais montrer qu’au contraire la discipline mutuelle met en pratique une autre conception du collectif que le collectif sériel-individualiste benthamien : dans le collectif mutuel, la discipline est réellement discipline de groupe car tous poursuivent un même objectif, et que, dans la réalisation de cet objectif, l’individualité de l’un s’enrichit de celle de l’autre. Pourquoi ne pas aller jusqu’à parler d’une pratique « communisante » du collectif ? En effet, la puissance d’apprentissage de l’un augmente au contact de celle de l’autre : pour m’attester à moi-même que j’ai bien compris quelque chose, je dois le transmettre à un autre que moi, ce qui fait de l’autre, non un concurrent, mais un associé dans le but collectif de l’acquisition de connaissances et de compétences. Constitution d’un collectif animé par un désir, développement de l’individualité de l’un au contact de celle de l’autre : nous ne sommes pas loin de l’idée de communisme visée par Marx et d’autres, comme Fourier que nous avons déjà mentionné. C’est cette différence essentielle à mes yeux entre ces deux types de discipline que Foucault a passée sous silence dans son histoire linéaire de la discipline scolaire qui établit une simple continuité entre l’École des Frères et l’école mutuelle.

Cette idée selon laquelle l’école mutuelle, dans son fonctionnement pédagogique, ne serait pas neutre politiquement, et aurait plutôt tendance à produire des sujets antagonistes était en fait la crainte des élites conservatrices qui y voyaient le terreau possible de constitution de militants socialistes ou communistes. De ce point de vue, leurs craintes n’étaient pas totalement infondées : Anne Querrien rapporte ainsi, indirectement, les propos d’un militant de la Commune se demandant si l’école mutuelle n’a pas été une expérience décisive dans la formation politique de sa génération :

« Parmi les leaders de la Première Internationale, on trouve beaucoup d’anciens élèves de l’école mutuelle. Je me suis quelquefois demandé si l’habitude d’enseigner contractée à l’école par beaucoup d’enfants de ma génération n’avait pas formé cette pépinière d’ouvriers qui préparèrent dans les associations et les réunions publiques la chute de l’Empire. »

L’apprentissage fondamental de l’école mutuelle pour cette génération a peut-être été l’apprentissage d’une prise de confiance en son intelligence, et l’apprentissage conjoint du renforcement de son intelligence dans le cadre d’une mise en œuvre collective des capacités de chacun. Dans sa préface à la réédition du texte d’Anne Querrien en 2005, Isabelle Stengers n’hésite pas à parler de pratique de la démocratie pour qualifier l’originalité pédagogique de l’école mutuelle : la prise de confiance en soi et son intelligence est la démocratie elle-même comprise comme « pratique de l’insoumission face à ceux qui prétendent penser au nom des autres, sans les autres, pour le plus grand bien des autres »
. Stengers voit dans l’école mutuelle une pratique scolaire hétérogène par rapport à la méritocratie scolaire dominante : un fonctionnement « mineur » et « déviant » d’une institution animée par une tension entre démocratie (promesse d’une « égalité des chances » pour tous) et d’une « timocratie » ou d’une « aristocratie méritocratique » (sélection des « meilleurs » dont les compétences doivent prétendument être mises au service de tous)
. Il me semble que cette question de la « politicité » de l’école est l’une des questions centrales, sinon la question centrale, à laquelle aboutit cette étude ; je pourrais encore préciser mes formulations en disant qu’il s’agit de la question du rapport entre l’appareil scolaire et les autres champs sociaux, ou encore la question d’une transitivité entre une école émancipatrice et une émancipation sociale et politique : je reprendrai cette question dans ma dernière partie, plus courte, consacrée à Rancière et à sa reprise des thèses jacotistes.

Avant de conclure ce parcours sur l’école mutuelle, je voudrais finir cette partie par l’examen des raisons de l’ « abandon de l’école mutuelle ». À cet égard, on ne peut que rejoindre la comparaison qu’établit Isabelle Stengers entre l’ « échec de la prison » et « l’échec de l’école mutuelle », comparaison qu’elle opère à travers les thèses d’Ivan Illich sur l’école. On se souvient que la provocation de Foucault à l’endroit du système pénal consiste à montrer, en remontant aux débats survenus dès l’origine de la prison, que l’échec de la prison à amender les prisonniers, et à éviter la récidive, a été converti en fabrication réussie de délinquants opérant leurs illégalismes dans un milieu clos et séparé : l’échec de la prison a été rendu fonctionnel dans une stratégie de gestion des illégalismes, et, de ce point de vue, constitue une réussite paradoxale. 

Pour ce qui est de l’école mutuelle, c’est tout le contraire : c’est sa réussite pédagogique qui entraîne sa suppression, elle est supprimée pour cause de réussite. En effet, les élèves de l’école mutuelle apprennent en à peine deux ans le curriculum d’à peu près six ans dans l’école des Frères. Rappelons que les élites favorables à l’école mutuelle en attendaient justement une méthode efficace et économique : un maximum de productivité pédagogique pour un minimum d’investissements (notamment par le nombre moindre d’enseignants nécessaires). Bien sûr, en bien des endroits, certaines raisons pratiques expliquent les résistances à l’école mutuelle : on peut mentionner de simples problèmes de locaux ; contrairement à l’école des Frères qui reçoit des locaux du clergé qui la soutient, l’école mutuelle doit recevoir un financement spécifique pour son installation. Mais au-delà de ces raisons, je crois que trois raisons plus profondes peuvent être mises en avant. Premièrement, la réussite pédagogique de l’école mutuelle auprès des pauvres se transforme assez vite en inconvénient pour les classes dominantes : les enfants des pauvres sont trop rapidement libérés, et cette « libération » trop précoce engendre une inquiétude chez les élites ; comment ce temps « libéré » va-t-il être employé ? Les familles sont trop occupées pour le prendre en charge. Il faut donc enfermer les enfants avant leur mise au travail : la méthode plus lente des Frères y est plus propice. Celle-ci dispose également d’un autre avantage qui constitue la deuxième raison de l’échec de l’école mutuelle : on reproche à l’école mutuelle de ne pas suffisamment enseigner les devoirs sociaux, alors que l’école des Frères, par son ancienneté, donne des gages de conformisme moral et social en coulant l’école dans un moule religieux et disciplinaire. Progressivement, la seule question pour les gouvernants va être de laïciser l’école des Frères, c'est-à-dire de produire ce qu’Anne Querrien appelle suggestivement une « laïcité bien catholique ». La discipline d’origine religieuse rassure les élites, et aussi parfois les familles, et j’ai montré que la discipline mise en œuvre dans l’école des Frères et l’école mutuelle n’est pas de même nature : peut-être est-ce là une raison tout aussi profonde de l’abandon de l’école mutuelle que celle de son incapacité à tenir les enfants de pauvres enfermés assez longtemps. Il s’agit de la troisième et dernière raison que j’identifie : l’école mutuelle met en œuvre un principe d’autorité refusé par les élites, celui d’une autorité du pair sur le pair conférée par la loi collectivement reconnue. Sans doute l’image d’un collectif reposant sur l’imitation et l’émulation des singularités et n’offrant pas de hiérarchie rigide était-elle trop hétérogène avec les autres champs sociaux, et notamment avec l’appareil de production. La constitution d’un collectif où chacun augmente sa puissance au contact de l’autre, et où le désir circule entre les éléments singuliers, diffère trop du collectif atomisé dont ont besoin les patrons. Par ailleurs, l’école mutuelle échoue peut-être encore plus fondamentalement encore : à l’origine, il s’agissait seulement d’inoculer aux enfants des pauvres, le plus rapidement possible et au moindre coût possible, le minimum de savoir dont ils auraient besoin (lire, écrire, compter). L’échec de ce point de vue semble avoir été total : au lieu de contenir les élèves au minimum requis, l’école mutuelle leur a donné le désir d’apprendre toujours plus, et donc, indirectement, de ne pas se tenir à la place que l’ordre social leur réservait. En effet, si les enfants des pauvres se mettent à désirer au-delà de ce qui est nécessaire, c'est-à-dire peut-être à désirer tout court, on ne sait plus très bien où cela peut finir : autant alors mettre fin à cette expérience dont on ne soupçonnait toutes les potentialités, en l’occurrence tous les vices. 

J’arrête là cette partie consacrée à la mise en lumière du potentiel hétérogène de l’école mutuelle par Anne Querrien et je pose alors la question suivante : cette école ne doit-elle pas être envisagée comme une « école émancipatrice », comme « l’école de l’émancipation » ? Si c’est le cas, il vaut alors la peine de la confronter à la pensée de l’émancipation de Joseph Jacotot.

3. Rancière jacotiste : « l’école de l’émancipation » en question 

A ce moment de mon intervention, je rappelle brièvement ce qui m’a conduit à Rancière : je suis parti, concernant la question précise de l’école, de la remarque critique de Benjamin Faure à l’égard de la tendance de Foucault à se laisser happer par une fascination envers la méticulosité des dispositifs disciplinaires de pouvoir, et à glisser, malgré lui, dans une théorie de la toute-puissance de pouvoir. Je ne cherche pas ici à démontrer en quoi cette remarque pourrait abriter un contresens, et je passe directement à ce qui en constitue l’envers : la recherche d’une « pensée de l’ailleurs », d’une pensée et d’une pratique hétérogènes par rapport aux grands dispositifs normalisants de la société disciplinaire. C’est alors que Rancière, par ses pérégrinations dans les archives du rêve ouvrier, s’impose naturellement : le hasard de ses recherches lui fait découvrir la singulière expérience pédagogique de Joseph Jacotot. Il ne saurait être question de la réexposer dans le détail. Je commencerai simplement par souligner à quel point l’ouvrage de Rancière, Le Maître ignorant, peut être saisissant : rarement déjà la cause commune entre l’auteur commentant et l’auteur commenté aura-t-elle produit une telle indistinction, et au-delà de l’empathie évidente de Rancière pour Jacotot, je me dois d’insister sur le caractère presque évangélique et militant du propos ; ainsi, périodiquement revient l’idée que les disciples de Jacotot doivent annoncer la nouvelle de l’émancipation (on peut enseigner ce qu’on ignore), c'est-à-dire la « bonne nouvelle ». Ce ton ne laisse pas indifférent le lecteur, et à mon avis, Rancière conçoit son livre comme un « exercice spirituel » : un exercice par lequel le lecteur doit se transformer lui-même par la découverte jacotiste de l’égalité des intelligences, et commencer à prendre en confiance en son intelligence. 

Rappelons en deux mots que Jacotot, sous la contrainte des circonstances, a découvert qu’on peut enseigner ce qu’on ignore : on peut enseigner le français aux hollandais même si on ne parle pas un mot de leur langue. L’enseignement compris par Jacotot n’est pas une instruction, c'est-à-dire une transmission de savoir d’un savant vers un ignorant, c’est à proprement parler une émancipation, c'est-à-dire l’activation, sous une contrainte, de l’intelligence de chacun, activation qui repose sur le postulat que la même intelligence est à l’œuvre dans les productions de l’esprit humain, et que tous les hommes partagent cette intelligence. Égalité et intelligence deviennent indissociables : là où une volonté de se faire comprendre se fait jour, c’est l’égalité entre les intelligences qui est présupposée comme condition de la communication. La proposition jacotiste est tellement radicale que c’est la possibilité même d’une pédagogie qui devient problématique : la pédagogie se pense toujours comme pratique rationalisée de transmission de savoir d’un savant vers un ignorant ; le maître y est savant par définition, et n’occupe sa position de maître que par son autorité épistémique. Jacotot fait voler en éclats ce dispositif : le maître ne doit pas s’adresser à son élève comme à quelqu’un qu’il doit éclairer par des explications auxquelles lui seul aurait accès (le plus de savoir qui fonde la distance pédagogique, impossible à combler par essence) ; le maître doit se contenter de contraindre la volonté de son élève et le forcer à bien user de son attention. Jacotot sépare radicalement volonté et intelligence : la relation de maître à élève est uniquement une relation de volonté à volonté ; une volonté en contraint une autre. Le présupposé de cette démarche est que l’ignorant ne l’est jamais absolument : du simple fait qu’il parle, il possède des bribes de savoir, et c’est de ces bribes qu’il doit partir pour continuer à apprendre par lui-même ; s’il sait parler et s’il connaît quelques prières, on peut lui mettre un livre entre les mains et le contraindre à comparer ce qu’il connaît déjà avec ce qu’il ne connaît pas encore. Cette méthode, la méthode universelle, qui est tout aussi bien une non-méthode, est particulièrement appropriée pour les familles de pauvres : même un père analphabète peut contraindre ses enfants à apprendre la lecture, et s’assurer qu’ils ont réellement appris quelque chose. 

Comment Jacotot a-t-il envisagé l’école mutuelle ? Est-elle une école de l’émancipation ? Elle ne l’est pas pour une raison principielle : il n’y a pas d’école de l’émancipation. L’école est une institution tournée vers la transmission de connaissances, vers l’instruction ; l’émancipation consiste à montrer à l’individu qu’il est capable d’user de son intelligence, et elle n’indique jamais à quoi doit servir cette intelligence ; le maître ignorant ne se préoccupe pas d’enseigner des savoirs fondamentaux, il ne se préoccupe que de transmettre la « bonne nouvelle » : tous les hommes sont capables d’activer leur intelligence, et la même intelligence est à l’œuvre dans toutes les manifestations de l’esprit humain. Jacotot voit dans l’école mutuelle une méthode d’instruction du peuple, seulement plus économique que d’autres : les « hommes de progrès » sont les « singes » du maître émancipateur ; citons le passage où Rancière rapporte la réaction de Jacotot face à la méthode mutuelle :

« Il y avait bien en ce temps-là toutes sortes d’hommes de bonne volonté qui se préoccupaient de l’instruction du peuple : des hommes d’ordre voulaient élever le peuple au-dessus de ses appétits brutaux, des hommes de révolution voulaient l’amener à la conscience de ses droits ; des hommes de progrès souhaitaient, par l’instruction, atténuer le fossé entre les classes ; des hommes d’industrie rêvaient de donner par elle aux meilleures intelligences populaires les moyens d’une promotion sociale. Toutes ces bonnes intentions rencontraient un obstacle : les hommes du peuple ont peu de temps et encore moins d’argent à consacrer à cette acquisition. Aussi cherchait-on le moyen économique de diffuser le minimum d’instruction jugé, selon les cas, nécessaire et suffisant pour l’amélioration des populations laborieuses. Parmi les progressifs et les industriels une méthode était alors en honneur, l’enseignement mutuel. Il permettait de réunir dans un vaste local un grand nombre d’élèves divisés en escouades, dirigées par les plus avancés d’entre eux, promus au rang de moniteurs. Ainsi le commandement et la leçon du maître rayonnaient-ils, par le relais de ces moniteurs, sur toute la population à instruire. Le coup d’œil plaisait aux amis du progrès : c’est ainsi que la science se répand des sommets jusqu’aux plus modestes intelligences. Le bonheur et la liberté descendent à sa suite.

Cette sorte de progrès, pour Jacotot, sentait la bride. Manège perfectionné, disait-il. Il rêvait autre chose à l’enseigne de l’instruction mutuelle : que chaque ignorant pût se faire pour un autre ignorant le maître qui lui révélerait son pouvoir intellectuel. Plus exactement, son problème n’était pas l’instruction du peuple : on instruit les recrues que l’on enrôle sous sa bannière, les subalternes qui doivent pouvoir comprendre les ordres, le peuple que l’on veut gouverner – à la manière progressive, s’entend, sans droit divin et selon la seule hiérarchie des capacités. Son problème à lui était l’émancipation : que tout homme du peuple puisse concevoir sa dignité d’homme, prendre la mesure de sa capacité intellectuelle et décider de son usage. Les amis de l’Instruction assuraient que celle-ci était la condition d’une vraie liberté. Après quoi ils reconnaissaient qu’ils devaient l’instruction au peuple, quitte à se disputer sur celle qu’ils lui donneraient. Jacotot ne voyait pas quelle liberté pouvait résulter pour le peuple des devoirs de ses instructeurs. Il sentait au contraire dans l’affaire une nouvelle forme d’abrutissement. Qui enseigne sans émanciper abrutit. Et qui émancipe n’a pas à se préoccuper de ce que l’émancipé doit apprendre. Il saura qu’il peut apprendre parce que la même intelligence est à l’œuvre dans toutes les productions de l’art humain, qu’un homme peut toujours comprendre la parole d’un autre homme »
.

L’école mutuelle n’est donc qu’une méthode d’instruction parmi d’autres, et reposant toujours sur le principe pédagogique de la transmission de savoir du savant vers l’ignorant, et du supérieur vers l’inférieur : la pédagogie est par essence abrutissante, c'est-à-dire que chaque acte pédagogique appelé « explication » nécessite, pour s’approfondir et se renforcer, un autre acte, une autre « explication », à tel point que l’enseignant conserve toujours une longueur d’avance sur l’enseigné, et qu’on soupçonnera toujours l’enseigné de ne jamais vraiment savoir et qu’on le maintiendra toujours sous la tutelle de l’intelligence d’un maître. À la limite, l’émancipation n’a rien à faire à l’ école si celle-ci, en tant qu’institution, est toujours colonisée par des demandes sociales de dégagement d’élites « capacitaires » : on vient à l’école pour apprendre la place qui nous revient dans la société, mais pas pour s’émanciper ; aucune institution n’est émancipatrice car toute institution reproduit la logique sociale de hiérarchisation des places qui est inégalitaire par définition. Les expériences de Jacotot n’ont jamais abouti dans des institutions durables, et sa vie est parsemée de malentendus avec les autorités ; Rancière va jusqu’à présenter cette position comme « anarchiste »
, alors que certains seraient tentés seulement de dire qu’elle est individualiste et anti-institutionnaliste : l’émancipation ne peut être institutionnalisée, elle ne se fait que d’individu à individu, et est toujours plus ou moins hasardeuse (elle est un « raté » par rapport à la logique sociale normale). 

Je me demande si on ne peut pas réenvisager l’école mutuelle à partir d’un énoncé jacoto-ranciérien, ainsi celui-ci sur l’intelligence : 

« L’intelligence n’est pas puissance de comprendre qui se chargerait elle-même de comparer son savoir à son objet. Elle est puissance de se faire comprendre par la vérification de l’autre »
.

En effet, je me demande si l’enseignement mutuel entre les élèves ne repose pas justement sur l’idée que chacun ne sait quelque chose que s’il peut le faire vérifier par un autre : l’école mutuelle est une pratique de mise en commun des intelligences où l’intelligence de chacun ne s’exerce que par l’activation de l’intelligence de l’autre . La différence de perspective entre notre approche fouriérisante de l’école mutuelle et la démarche jacotiste porte sur le désir : le désir n’est jamais un problème pour Jacotot, n’est un problème pour lui que la volonté qui doit contraindre l’élève à bien faire preuve d’attention ; la force du mutuellisme est au contraire de poser le problème du désir de savoir et de le résoudre par une mécanique passionnelle (la stimulation reposant sur les affects d’imitation et d’émulation). 

On peut se demander que faire de la pensée jacotiste de l’émancipation qui, à défaut d’être anarchiste, est pessimiste quant au fonctionnement de toute institution. Dans la terminologie du dernier Rancière, l’école est une pièce des pratiques de gouvernement qui relèvent de la police : le gouvernement des hommes qui repose sur la hiérarchisation des places et fonctions et qui assure l’ordre en mettant chacun à sa place. Rancière, dans un entretien portant sur Le Maître ignorant, se dit contraint d’opérer un pas de côté par rapport à Jacotot absolutisant l’opposition entre émancipation et institution (système d’instruction du peuple) :

« Dans Le Maître ignorant, j’avais analysé une logique radicale pour laquelle, à l’égard de l’égalité intellectuelle, toutes les stratégies pédagogiques sont équivalentes. Cela ne veut pas dire que l’égalité intellectuelle définisse un principe d’indifférence, mais que la question égalité/inégalité se pose aussi bien pour des méthodes de type autoritaire que pour des méthodes de pédagogie active. Jacotot opposait brutalement l’égalité intellectuelle et tout système d’instruction du peuple. Nous sommes bien obligés, nous, de penser par rapport à ce système qui fonctionne toujours comme une grande métaphore de la société. Nous devons travailler sur les formes de reconnaissance effective et de mise en jeu de l’égalité intellectuelle, en tant qu’elles définissent les capacités de nos élèves, mais aussi en tant qu’elles définissent l’inscription même d’un rapport entre la logique du système scolaire et une logique sociale globale. On sait très bien, en effet, quand on est enseignant, que toute une partie de la logique scolaire et universitaire est une logique d’auto-symbolisation de la société, des possibilités et des choix qu’elle offre aux individus et aux groupes, et de leur responsabilité quant à ce qu’ils en font.

Il y a donc deux manières de poser la question. L’une consiste à se demander s’il vaut mieux opter pour un modèle "républicain" ou pour un modèle sociologique de l’enseignement ; l’autre, à s’interroger sur la manière dont on peut, dans tel ou tel type de pédagogie, promouvoir l’égalité des intelligences. Chacun de ces modèles permet, en effet, une lecture égalitaire ou inégalitaire, et on peut en déduire des effets égalitaires ou inégalitaires.

Et c’est par rapport à la présupposition d’égalité des intelligences (à mettre en œuvre) ou d’inégalité des intelligences (à "réduire") qu’on décide du sens et des méthodes, et en termes d’efficacité scolaire et en termes d’efficacité symbolique globale. »

Rancière ne peut donc s’en tenir à une position strictement anti-institutionnaliste : il déplace le problème en soutenant que, dans notre situation, la seule chose qui importe est de savoir si on part du présupposé de l’égalité des intelligences ou de son contraire ; ainsi, toute pédagogie, autoritaire ou « plus active », pourrait donner lieu au choix entre le principe d’égalité ou son contraire. Il ne saurait être question d’enseigner ce qu’on ignore car précisément, l’enseignant fait toujours reposer sur son autorité sur son savoir, mais même dans ce cadre, on pourrait tenter l’aventure de l’émancipation en contraignant les élèves à user de ressources qu’ils peuvent méconnaître en eux, et les amener à leur révéler à eux-mêmes ce dont ils sont capables en leur montrant qu’eux aussi participent de l’universelle intelligence humaine. On peut se demander si plus radicalement toute opération pédagogique ne repose pas sur le principe jacotiste : qui veut se faire comprendre de son élève doit présupposer qu’il y a en face en lui une intelligence capable de comprendre ; où résiderait alors la différence entre l’émancipation égalitaire et son contraire ? Est-ce que cela signifierait simplement que toute l’école repose, dans son fonctionnement, sur un principe qu’elle prétend nier par ailleurs, la pure et simple égalité ? C’est la thèse de Rancière sur le gouvernement des sociétés : il repose sur la reconnaissance par les gouvernés de la compétence des gouvernants, reconnaissance qui fait reposer l’inégalité policière sur l’égalité « démocratique ».

Nous en venons à la question politique : nous comprenons par ce qui précède que l’école ne peut pas être une école de l’émancipation politique. Je réponds là à la question que j’ai posée en deuxième partie : l’école mutuelle est-elle une école de la démocratie ou du communisme ? Anne Querrien rapportait les propos d’un militant de la Commune invoquant son expérience de l’enseignement mutuel pour expliquer la formation des habitus politiques de sa génération contestataire. Rancière oppose à cela peut-être encore l’individualisme jacotiste : il n’y a que des individus et l’usage singulier qu’ils font de ce qu’on leur transmet. Il rappelle aussi qu’il a découvert Jacotot dans les archives de l’émancipation ouvrière : les ouvriers alphabétisés faisaient mention de cette étrange méthode universelle d’un certain Monsieur Jacotot. Il y aurait alors un lien entre émancipation intellectuelle et émancipation politique et sociale, mais aucun lien nécessaire : on ne passe pas automatiquement de l’émancipation intellectuelle à l’émancipation sociale et politique car on ne sait jamais dans quoi va être investie la confiance acquise dans le processus d’émancipation. Rancière dit plus sobrement à la fin de son entretien qu’on ne sait jamais comment les enseignés vont user des capacités qu’ils auront découvertes en eux, et qu’à la limite c’est leur affaire ; il ajoute, par ailleurs, dans un autre langage, que toute la logique militante(-marxisante) qui consistait à transmettre « les armes, les outils de la lutte » par le savoir est une imposture, l’imposture du maître savant abrutissant :

« L’imposture est de supposer qu’à partir soit de la panoplie des savoirs, soit de l’énoncé des méthodes, on peut définir le profit réel d’égalité que les gens qui sont "de l’autre côté" vont en retirer. Or, de ce que nous enseignons, on peut retenir, ensemble ou séparément, des choses bien différentes : les moyens de passer un examen, des fragments d’intelligibilité du monde, qui vont flotter dans les têtes peut-être assez longtemps et s’y assembler, selon des modes et des vitesses imprévisibles, le sentiment que l’on est aussi un être intelligent, capable d’apprendre et de penser par soi-même… Toute logique qui prétend qu’une panoplie donnée des savoirs donne les instruments permettant d’être formé pour le monde du travail, ou fournit ce qu’ils osent appeler sans rire la "formation de l’esprit critique", toute logique de ce genre est malhonnête. Non seulement elle prétend savoir ce qu’elle ignore, mais elle théorise cette ignorance en effet du savoir et sa présomption en armes de l’égalité. Je sais, pour mon compte, que les gens viennent m’entendre à l’université sont là avec dix ou quinze logiques différentes, entre lesquelles je dois naviguer, avec l’idée que l’important, ce sont les capacités que les étudiants vont pouvoir se découvrir et faire fonctionner pour eux-mêmes au sortir de l’affaire, et le sentiment d’une indécision permanente quant aux manières dont cette capacité pourra être suscitée. »

S’il n’y a pas peut-être pas d’école de la démocratie, ou du communisme, en revanche, les dispositions et habitus acquis dans l’appareil scolaire ne sont pas neutres ; l’école aujourd’hui est une formidable machine à ployer les corps et les volontés à une grande entreprise d’évaluation individualisante et de normalisation terrorisante. Il s’agit d’inoculer aux sujets la peur d’être en retard dès le plus jeune âge, c’est pourquoi l’évaluation commence à la maternelle : la grille des compétences à acquérir est le « fichier disciplinaire-scolaire » qui accompagne l’élève toute sa vie, le plasma graphique qui entoure l’individu et constitue son identité disciplinaire. Plus le sujet scolarisé sera soumis à la grande entreprise d’évaluation continue, plus il sera facilement soumis aux exigences de l’entreprise. L’école n’enseigne guère que ce devoir d’être évalué, et la peur corrélative de ne pas être au niveau, d’être en retard, ou défaillant ; ce n’est que latéralement et occasionnellement qu’on y apprend à prendre confiance en soi, en son intelligence, et qu’on y acquiert la conviction qu’on ne construira pas sa place au soleil contre les autres. 

Si l’on devait revenir à Foucault, on ne serait pas très éloigné des conclusions de Rancière : il n’y a pas d’institution de l’émancipation car il n’y a pas de machines de la liberté ; il n’y a que les usages des individus qui produisent des effets libérateurs ou non :

« Les hommes ont rêvé de machines libératrices. Mais il n’y a pas par définition de machines de liberté. »
 

Et encore ceci, pour finir :

« Je ne crois pas [...] à l’existence de quelque chose qui serait fonctionnellement – par sa vraie nature – radicalement libérateur. La liberté est une pratique. [...] Une fois encore, je pense qu’il n’appartient jamais à la structure des choses de garantir l’exercice de la liberté. La garantie de la liberté est la liberté. »

� Mentionnons néanmoins une exception : l’article de Bertrand Geay « La production de l’ordre scolaire : dispositifs disciplinaires et modes de socialisation », in J.-C. BOURDIN, F. CHAUVAUD, V. ESTELLON, B.GEAY et J.-M. PASSERAULT (dir.), Michel Foucault. Savoirs, domination et sujet, PUR, Rennes, 2008, p.111-121.


� Louis ALTHUSSER, Philosophie et philosophie spontanée des savants (1967), Paris, Maspero, collection « Théorie », 1974, p.42-43 : « l’enseignement est directement en rapport avec l’idéologie dominante, et [...] sa conception, son orientation et son contrôle sont un enjeu important de la lutte des classes. Exemple : la réforme de l’enseignement de la Convention, la réforme de l’enseignement de Jules Ferry, la réforme de l’enseignement qui préoccupait tant Lénine et Kroupskaïa, la réforme de l’enseignement sous la Révolution culturelle, etc. »


� Pour l’analyse de cet ouvrage, je me permets de renvoyer à mon intervention au Groupe de Recherches Matérialistes, accessible en ligne à l’adresse suivante :


� HYPERLINK "http://www.europhilosophie.eu/recherche/IMG/pdf/GRM_3-Section_I-3b.pdf" ��http://www.europhilosophie.eu/recherche/IMG/pdf/GRM_3-Section_I-3b.pdf�





� Michel FOUCAULT, Surveiller et punir, Paris, Gallimard, TEL, 1975, p.251 : « La "discipline" ne peut s’identifier ni avec une institution ni avec un appareil ; elle est un type de pouvoir, une modalité de techniques, de procédés, de niveaux d’application, de cibles ; elle est une "physique" ou une "anatomie" du pouvoir, une technologie. » Foucault, de la sorte, veut distinguer ses analyses de celles sociologiques qui partent de la fonction sociale réalisée par l’institution, et également des analyses d’Althusser qui, selon lui, ramènent la question des dispositifs de pouvoir à celle de la centralisation dans l’appareil d’État.





� Michel FOUCAULT, 1975, p.257.


� Par ailleurs, Foucault parle de l’hôpital « disciplinarisé » comme d’une « machine à guérir ». Etienne Balibar m’a suggéré que tout ce vocabulaire machinique (« machine », « machinerie », « appareil ») vient peut-être de l’article d’Althusser « Idéologie et appareils idéologiques d’État » publié en 1970. Ce n’est pas impossible puisque Surveiller et punir est, par bien des égards, une réponse à cet article. Il me semble que le premier à employer cette terminologie machinique est Deleuze, non pas dans l’Anti-Œdipe, mais dans la Logique du sens (1969) où il définit la structure comme « machine à faire du sens ». Le terme « machine » pourrait alors peut-être opérer un lien entre les années « structuralistes » et les années « post-structuralistes ».


� Althusser n’a pas retenu cet article dans Pour Marx et en a livré une autocritique dans le manuscrit Sur la reproduction.


� Que ce soit des « vrais savoirs scientifiques » ou des « faux savoirs idéologiques » comme le dirait Althusser.


� Sur cette question de la nouveauté des rythmes de vie dans la société industrielle capitaliste, peut-être faudrait-il lire Surveiller et punir en regard de l’ouvrage d’Edward P. Thompson Temps, discipline de travail et capitalisme industriel, Paris, La Fabrique éditions, 2005, traduit de l’anglais par Isabelle Taudière.


� Michel FOUCAULT, La Société punitive, Cours au Collège de France, 1973, tapuscrit de J. Lagrange, p.67.


� Michel FOUCAULT, La Société punitive, Cours au Collège de France, 1973, tapuscrit de J. Lagrange, p.208.


� Louis ALTHUSSER, Sur la reproduction, Paris, PUF, « Actuel Marx confrontation », 1995, p.77 : « A la différence de ce qui se passait dans les formations sociales esclavagistes et servagistes, cette reproduction de la qualification de la force de travail tend (il s’agit d’une loi tendancielle) à être assurée non plus "sur le tas" (apprentissage dans la production même), mais de plus en plus en dehors de la production : par le système scolaire capitaliste ».


� Michel FOUCAULT, « Leçon du 21 novembre 1973 », in Le Pouvoir psychiatrique. Cours au Collège de France. 1973-1974, Paris, Hautes Etudes, Gallimard Seuil, 2003, p.50 : « [...] la discipline, avec son exigence d’entière visibilité, sa constitution de filières génétiques, cette espèce de continuum hiérarchique qui la caractérise, fait nécessairement appel à l’écriture. D’abord, pour assurer la notation et l’enregistrement de tout ce qui se passe, de tout ce que fait l’individu, de tout ce qu’il dit ; ensuite, pour transmettre l’information de bas en haut, le long de l’échelle hiérarchique et, enfin, pour pouvoir rendre toujours accessible cette information et assurer le principe de l’omnivisibilité, qui est, je crois, le second grand caractère de la discipline ».


� Michel FOUCAULT, Le pouvoir psychiatrique, p.57.


� Michel FOUCAULT, Surveiller et punir, p.226.


� Michel FOUCAULT, Le pouvoir psychiatrique, p.52.


� Michel FOUCAULT, Surveiller et punir, p.32 et 121.


� On pourrait ajouter d’autres éléments proprement foucaldiens à cette étude de l’appareil scolaire : ainsi, on pourrait interroger le rapport entre l’École et l’extériorité sociale ; bien qu’elle soit un appareil fermé, l’École peut ajouter à sa fonction interne un rôle de surveillance externe. C’était déjà l’idée de Démia : l’École chrétienne, tout en produisant des enfants dociles, doit surveiller la famille. De manière plus générale, il faudrait voir comment la cellule « parents-enfants » a été disciplinée, voir comment la famille a pu être colonisée par des normes scolaires, psychologiques, etc, comment elle a pu fonctionner comme un prolongement de l’école ; il faut d’ailleurs rappeler que les althussériens ont fait du couple Famille-Ecole le premier des appareils idéologiques dans les sociétés capitalistes. 


Toutes les analyses menées ici ont été empruntées à Surveiller et punir ; sur la question de la disciplinarisation de l’école, on pourrait également s’appuyer sur un passage de la leçon du 09 janvier 1974 du cours sur Le Pouvoir psychiatrique (p.186-187). Foucault y étudie la diffusion du pouvoir psychiatrique dans un certain nombre d’institutions, et comment il a fonctionné comme pouvoir d’intensification de la réalité. La fonction-Psy, qui a dérivé du pouvoir psychiatrique, apparaît à l’école pour faire fonctionner la réalité comme pouvoir, ou faire valoir comme réalité le pouvoir qui s’exerce dans l’institution : le psychologue intervient quand le pouvoir qui s’exerce à l’école devient à la fois mythique et fragile ; ainsi, la psychologie scolaire vient dépister les aptitudes différentielles de individus qui les situeront dans le champ du savoir comme si ce champ avait en lui-même son pouvoir de contrainte. 


Cet essaimage de la Fonction-Psy dans l’appareil scolaire est une opération de disciplinarisation de l’enfant-élève ; cette étude pourrait être confrontée à l’analyse par Michel Tort du rôle policier du Q.I. (dispositif idéologique de classe, d’origine psychologique, mais pouvant produire ses effets dans différentes institutions).


Il me semble que l’analyse devrait être poursuivie en ce sens : l’appareil familial comme l’appareil scolaire se laissent coloniser par une demande de normalisation et accueillent alors favorablement les savoirs dépisteurs de normalité et d’anormalité (ainsi la Fonction-psy dérivant du pouvoir psychiatrique). Dans les sociétés modernes, une demande de justification des catégories par lesquelles on classe les individus finit toujours par en appeler au savoir pour juger les individus « en vérité » ; au lieu de ne voir que l’imposition de techniques disciplinaires sur les enfants scolarisés, il faudrait s’interroger sur les demandes de normalisation émanant de la famille elle-même. Il s’agirait d’un jeu à deux termes, pouvant alternativement se dominer : l’école surveillant la famille, et la « normalisant » (en exigeant des enfants « normaux », propres, bien élevés, etc), et la famille exerçant sa pression sur l’école en lui déléguant ses enfants. On verrait alors que c’est la famille « bourgeoise » qui parvient à imposer ses exigences à l’appareil scolaire, et la scolarisation serait alors une « hégémonisation » de la famille bourgeoise (une caution étatique de formes idéologiques). 


Cette analyse peut donner lieu éventuellement à une confrontation entre A. Querrien et les althussériens.








� Michel FOUCAULT, Surveiller et punir, p.173.


� Michel FOUCAULT, Surveiller et punir, p.176.


� M. FOUCAULT, SP, p.194.


� Anne QUERRIEN, L’École mutuelle. Une pédagogie trop efficace ?, Paris, Les Empêcheurs de penser en rond/ Le Seuil, 2005, p.80.


� D’une manière générale, attribuer à Surveiller et punir la paternité des analogies entre la prison et l’atelier, ou entre l’école et la caserne, est une grossière erreur ; la première était déjà formulée au XIXe siècle, et quant à la seconde, on ne compte pas le nombre de publications pédagogiques alternatives dans les années 1960 qui dénoncent l’école-caserne (citons par exemple Fernand OURY et Jacques PAIN, Chronique de l’école-caserne, Paris, Maspero, collection « Textes à l’appui » pédagogie, 1972, et plus généralement plus ou moins tous les ouvrages de la série pédagogique de l’éditeur Maspero). 


� Michel FOUCAULT, SP, p.195.


� Michel FOUCAULT, SP, p.196.


� Cf. Etienne BALIBAR, « Sur le concept marxiste de la ‘division du travail manuel et du travail intellectuel’ et la lutte des classes », in Jean BELKHIR (coll.), L’intellectuel : l’intelligentsia et les manuels , Anthropos, Paris, 1983, p. 110-111.





� La centralité du maître va poser une question que Foucault n’aborde pas dans Surveiller et punir : la question de la formation des maîtres. L’idée la plus générale à ce sujet, présente elle-même à d’autres endroits de l’œuvre de Foucault, est la suivante : les Frères destinés à devenir des maîtres doivent être assujettis aux règles de la discipline les plus strictes pour qu’ensuite les élèves les imitent.


� Article paru dans Le Moniteur du 13 janvier 1818 et signé du Ministre de l’Intérieur, cité par Anne Querrien, in L’École mutuelle. Une pédagogie trop efficace ?, Paris, Les Empêcheurs de penser en rond/ Le Seuil, 2005, p.77-79.


� Il faut ici remarquer que dans le cours inédit de 1973, La Société punitive, Foucault analyse longuement l’activité des sociétés de moralité (religieuses ou non) qui, en Angleterre, ont fait pression sur l’État pour qu’il intervienne, par le biais de sa politique pénale, sur la moralité des individus ; cette analyse trouve ici un complément en ce qui concerne le formatage pédagogique des individualités. Dans tous les cas, il s’agit de l’activité de groupes de pression qui cherchent à hégémoniser un rapport de pouvoir. L’analyse pourrait se mener du point de vue d’une théorie de l’État fort proche chez Foucault et chez Althusser : l’État serait la machine de perpétuelle étatisation de ces relations de pouvoir trouvant leur origine dans la société ; l’intégration étatique d’une relation de pouvoir doit être appelée, conformément au vocabulaire gramscien qu’emploie Foucault dans la Volonté de savoir, une « hégémonisation ».


� En cela, l’école mutuelle me semble exploiter les intuitions pédagogiques de Fourier ; je pense notamment aux textes de Fourier sur l’éducation recueillis par René Schérer, dont je cite ici un extrait significatif : Charles FOURIER, Vers une enfance majeure. Textes sur l’éducation réunis et présentés par René Schérer, Paris, La Fabrique, 2006, p. 49-50 : « Bref, il faut présenter aux enfants des travaux qui excitent en eux l’attraction […] , alors ils iront aux ateliers, aux études, avec le même zèle qu’ils mettent aujourd’hui pour les parties qu’ils nomment des farces, et dans lesquelles ils ont divers véhicules : 1/ L’idée de se signaler et l’admiration de leur propre ouvrage ; 2/ Une amitié collective, un dévouement pour l’honneur de la coterie enfantine ; 3/ Fierté chez les plus grands de diriger les plus petits, et chez ceux-ci se s’associer aux grands. »


� Le rapprochement entre Foucault et Fourier peut paraître surprenant, mais mériterait sans doute plus ample développement ; signalons comme ébauche de ce développement l’article de Heliana de Barros Conde Rodrigues « Cartografias minoritárias do enclausuramento sobre Michel Foucault e Charles Fourier », in Durval Muniz de Albuquerque Junior, Alfredo Veiga-Neito, Alípio de Souza Filho (dir.), Cartografias de Foucault, Belo Horizonte, Autêntica Editora, collection « Estudos foucaultianos », p.149-164.


� Extrait de la traduction de la méthode mutuelle de Lancaster, par le duc de la Rochefoucauld-Liancourt , Paris, 1815, in Anne QUERRIEN, L’École mutuelle. Une pédagogie trop efficace ?, Paris, Les Empêcheurs de penser en rond/ Le Seuil, 2005, p. 85.


� Michel FOUCAULT, « Leçon du 21 novembre 1973 », in Le Pouvoir psychiatrique. Cours au Collège de France. 1973-1974, Paris, Hautes Etudes, Gallimard Seuil, 2003, p.49.





� Anne QUERRIEN, ibid., p.93.


� Philémon, vétéran de la Commune, racontant ses mémoires à Lucien Descaves, cité dans Georges Duveau : Les Instituteurs, Paris, Éditions du Seuil, collection « Le temps qui court », 1962, in Anne QUERRIEN, ibid., p.81.


� Isabelle STENGERS, « Une école mutuelle : ça existe ? », in Anne QUERRIEN, ibid., p.22.


� Etienne Balibar a bien relevé cette tension constitutive de l’appareil scolaire : cf. Etienne BALIBAR, La proposition de l’égaliberté. Essais politiques 1989-2009, Paris, PUF, « Actuel Marx », 2010, p. 23-24.


� Jacques RANCIÈRE, Le Maître ignorant. Cinq leçons sur l’émancipation intellectuelle, Paris, Fayard, 1987, 2004 (réédition), collection 10-18, p.31-33.
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